
justice doit présider dans les relations sociales. La doctrine cird-
tienne' nous défend d'attenter à nos jours et à ceux d'autrui. En
s'exposant sans raison plausible, ou en exposant d'autres personnes
ignorantes aux atteintes de la contagion d'une maladie qui met la
vie en danger, on commet un outrage à la loi de l'existence. Ainsi
de' précautions sQnt indispensables, elles sont réclamées par l'hy-
giòne. Chaque individu doit se premunir de ces connaissances
sagement réfléchies, sérieusement discutées. Agissons ainsi, ouand
il en est temps encore, si nous voulons nous montrer soucieux de
notre santé, de L. santé publique et de nos intérêts matériels.

Nous passons maintenant au rôle de la famille en présence
d'une maladie infectieuse, endémique ou épidémique. Ici, tous les
efforts tentés pour mettre en pratique tous les grands principes de
l'hygiène prophylactique, ont été sans résultats sérieux. Quand
il s'agit d'isolement vrai, non fictif, la famille doit se confier à son
médecin, dans les conseils à suivre au sujet de l'isolement du ma-
lade.

Tout d'abord l'isolement du malade est nécessaire; il faut
éloigner de lui tous ceux qui sont susceptibles de contracter la même
maladie; il faut placer le malade de les meilleures conditions
hygiéniques possibles, afin de ha fournir tous les moyens de gué-
rison imaginables. Ici l'habileté et la diplomatie du médecin pr-
ticien doit s'exercer, et le grandir dans l'estime dont il jouit auprès
de ses clients: affaire de tact, de bons conseils et d'expérience, que
l'usage de la vie enseigne mieux que les livres ne sauraient le faire.

Il serait temps qu'on en finit chez nous avec la réforme de la 1l-
gislation et de l'administration sanitaire, car il y aurait économie et
profit pour notre peuple. L'hygiène, dont l'influence sur la vie
des peuples est si capitale, et dont les triomphes sur les épidémies
sont si éclatants, réclame instamment des gouvernements une
législation pour en favoriser les progrès, et la vulgarisation sur les
masses. Nous avons besoin d'une direction sage et intelligente
en hygiène. Nous avons bien un Conseil provincial d'hygiène
qui fait nJlement son devoir dans le champ de ses attributions.
Mais il lui manque bien des moyens d'action et de puissants, entre
autres la statistique vitale.

Nous entendons bien une objection ca-pitale : vous voulez em-

piéter sur la librté individuelle. L'hygiène moderne ne veut pas


